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Procès-verbal d’une séance extraordinaire 
du Conseil municipal  

de la Municipalité du Canton de Potton 
 

 

 
Une séance extraordinaire du conseil municipal du Canton de Potton dûment convoqué pour y 
être tenue le 19 décembre 2011 à 18h00 à la salle du conseil de l’hôtel de ville.  La séance 
débute à 18h00.  
 
Sont présents, le maire Jacques Marcoux, la conseillère Diane Rypinski Marcoux et les 
conseillers Michael Cyr, Michel Daigneault, Michael Head, Jacques Hébert et Christian Rodrigue. 
 
La séance est présidée par Monsieur le maire. Le directeur général secrétaire trésorier, Thierry 
Roger, est également présent et agit comme secrétaire d’assemblée.     
_____________________________________________________________________________               
 

1-  OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE ET PRÉSENCES 
 

Le maire Jacques Marcoux constate que tous ont reçu l’avis de convocation et qu’il y a  
quorum puis déclare la session ouverte. 

 
 

2-  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par Jacques Hébert  
et résolu  

 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que présenté. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
de la séance extraordinaire du 19 décembre 2011 à 18h 

 
1.  Ouverture de la séance extraordinaire et présences; 
2.  Adoption de l’ordre du jour; 
3.  Ouverture de marges de crédit auprès de la Caisse Desjardins pour les règlements 

d’emprunt et autorisation de signatures; 
4. Période de questions; 
5. Varia; 
6. Fermeture de la séance. 

Adoptée. 
 

3-  OUVERTURE DE MARGES DE CRÉDIT AUPRÈS DE LA CAISSE DESJARDINS POUR 
LES RÈGLEMENTS D’EMPRUNT ET AUTORISATION DE SIGNATURES 

 
2011 12 34  

CONSIDÉRANT QUE cinq (5) règlements d’emprunt ont récemment reçu l’approbation du 
Ministère des Affaires municipales des Régions et de l’Occupation du territoire du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est requis de procéder à l’ouverture des marges de crédit pour 
chacun des règlements d’emprunt aux fins de financer les opérations courantes dans 
l’attente de recevoir les sommes d’argent du financement à finaliser;      
 
EN CONSÉQUENCE, 

   il est proposé par Diane Rypinski Marcoux  
et résolu  
 
D’AUTORISER le directeur général secrétaire trésorier à présenter une demande 
d’ouverture de marge de crédit auprès de Caisse Desjardins pour chacun des règlements 
d’emprunt suivants : 
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� Règlement 2010-373-A modifiant le règlement d’emprunt 2010-373 pour une dépense 

de 238 372$ et un emprunt de 368 372$ pour l,achat d’un camion de transport 
d’équipement et la mise aux normes des équipements du service de sécurité incendie 
du Canton de Potton; 

� Règlement 2011 388 décrétant une dépense de 125,000$ pour la mise aux normes des 
infrastructures et de certains équipements du service de sécurité incendie du Canton de 
Potton; 

� Règlement 2011 393 décrétant une dépense de 150,000$ et un emprunt de 150,000$ 
couvrant les investissements en immobilisations prévus en 2011 faisant partie du plan 
triennal 2011-2013; 

� Règlement 2011-394 décrétant une dépense de 100,000$ et un emprunt de 100,000$ 
couvrant les investissements pour des projets communautaires en 2011 faisant partie 
du plan triennal 2011-2013; 

� Règlement 2011-400-A abrogeant le règlement 2011-400 et décrétant un emprunt de 
200,000$ pour le programme de rénovation de bâtiments résidentiels de Mansonville; 

 
ET D’AUTORISER le maire Jacques Marcoux et le directeur général secrétaire trésorier 
Thierry Roger à signer la demande et tout autre document requis pour compléter la 
transaction.   

 
Adoptée. 

 
 
4-  PÉRIODE DE QUESTION  

 
 Aucun citoyen n’étant présent, la période est close. 
 
 
5-  FERMETURE DE LA SÉANCE 
 

 Il est proposé par  

 et résolu que l’assemblée soit levée à 16h05 
 
 Respectueusement soumis, 
 
 
  
  Jacques Marcoux, Thierry Roger, 
 Maire Directeur général secrétaire trésorier 
 
 

Je, Jacques Marcoux, maire de la municipalité du Canton de Potton, atteste que la 
signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions 
qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 
 


